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period, or within thirty days after the
date of transmittal specified in the notifi-
cation to the Contracting Parties of any
objection presented within that addition-
al forty-day period, whichever shall be
the later. The proposal shall then become
a measure binding on all Contracting
Parties, except those which have present-
ed objections, at the end of the extended
period or periods for objecting. If, how-
ever, at the end of such extended period
or periods, objections have been present-
ed and maintained by a majority of Com-
mission members, the proposal shall not
become a binding measure, unless any or
all of the Commission members neverthe-
less agree as among themselves to be
bound by it on an agreed date.

2. Any Commission member which
has objected to a proposal may at any
time withdraw that objection and the
proposal immediately shall become a
measure binding on such a member, sub-
ject to the objection procedure provided
for in this Article.

3. At any time after the expiration of
one year from the date on which a meas-
ure enters into force, any Commission
member may give to the Executive Secre-
tary notice of its intention not to be
bound by the measure, and, if that notice
is not withdrawn, the measure shall cease
to be binding on that member at the end
of one year from the date of receipt of the
notice by the Executive Secretary. At any
time after a measure has ceased to be
binding on a Commission member under
this paragraph, the measure shall cease to
be binding on any other Commission
member. upon the date a notice of its
intention not to be bound is received by
the Executive Secretary.

4. The Executive Secretary shall
immediately notify each Contracting
Party of:

avant l'expiration de la période supplé-
mentaire de quarante jours ou dans les
trente jours suivant la date de transmis-
sion spécifiée dans la notification aux
Parties contractantes de toute objection
présentée pendant ladite période supplé-
mentaire de quarante jours, selon l'expi-
ration la plus tardive. La proposition
devient alors une mesure exécutoire pour
toutes les Parties contractantes, sauf pour
celles qui ont présenté une objection, au
terme de la ou des périodes prorogées de
présentation des objections. Cependant,
si au terme de cette ou de ces périodes
prorogées, des objections ont été présen-
tées et maintenues par une majorité des
membres de la Commission, la proposi-
tion ne devient pas une mesure exécu-
toire, à moins que tout ou partie des mem-
bres de la Commission ne décident entre
eux d'être liés par elle à une date
convenue.

2. Un membre de la Commission
ayant présenté une objection à une propo-
sition peut la retirer en tout temps; la
proposition devient alors immédiatement
exécutoire pour lui, sous réserve de l'ap-
plication de la procédure d'objection
prévue au présent Article.

3. Un an après la date d'entrée en
vigueur d'une mesure, tout membre de la
Commission peut à tout moment signifier
au secrétaire exécutif un avis de son
intention de ne pas être lié par ladite
mesure; si cet avis n'est pas retiré, ladite
mesure cesse de lier le membre en ques-
tion un an après la date de réception le
l'avis par le secrétaire exécutif. À tout
moment après qu'une mesure a cessé de
lier un membre de la Commission en
vertu du présent paragraphe, elle cesse de
lier tout autre membre de la Commission
sur réception par le secrétaire exécutif
d'un avis, signifié par ledit membre, indi-
quant son intention de ne pas être lié.

4. Le secrétaire exécutif notifie
immédiatement à chaque Partie contrac-
tante:


